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L’an deux mille vingt-trois, le 12 AVRIL à  19h30, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle polyvalente, sous la présidence de M. THIBAUD Alain (Maire). 

 
Etaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux : 

THIBAUD ALAIN, LESCURE MAGALI,  LEGRAND OLIVIER, TREBUCHET ARNAUD, GRAS ANITA, COLLET GILLES, VARIN ROMAIN, 
DELEVILLE KARYNE, FERRANDIS MYLENE 

 

MMoonnssiieeuurr  CCOOLLLLEETT  GGiilllleess  aa  ééttéé  nnoommmméé  sseeccrrééttaaiirree  ddee  ssééaannccee  
 

ADOPTION DES PROCES- VERBAUX DU 13 MARS 2023 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents adopte les procès-verbaux du 13 Mars 2023. 
 

VOTE DES COMPTES DE GESTIONS 2022 COMMUNE / CCAS / EAU / EAU COMMUNE / EAU PHI 200 / 

ASSAINISSEMENT  
 
Les comptes de gestions délivrés par la trésorerie de PROVINS sont identiques aux comptes administratifs, en 
conséquence de quoi, le Conseil Municipal à l’unanimité approuve les comptes de gestion 2022. 
 

VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2022 COMMUNE / EAU COMMUNE / EAU PHI 200 / ASSAINISSEMENT /CCAS  
  

 
 

 
Le Conseil Municipal à l’unanimité vote les comptes administratifs tels que représentés ci-dessus Monsieur le Maire, quitte 
la pièce lors de ces votes 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 2022 COMMUNE / CCAS / EAU/ EAU PHI 200/ ASSAINISSEMENT 
 

Commune : 
 

DECIDE que le résultat excédentaire de la section fonctionnement pour 165 791.31€ est affecté en totalité au 
chapitre 002 en recette de fonctionnement. 
  

  
DECIDE que le résultat excédentaire de la section investissement pour 173 817.81€ est affecté en totalité au chapitre 
001 en recette d’investissement. 

 
 

 
 

 

 COMMUNE EAU EAU PHI 
200 

ASSAINISEME
NT 

CCAS 

Investissement DEPENSES 204 162.60 € 39 376.60€ 62 376.72 € 238 950.62€  

Investissement RECETTES 135 195.34 € 5 613€ 133 365.17 € 157 075.19€  

Résultats reportés 242 785.07 € 40 426.86 € 55 341.17 € 701 735.44 €  

EXCEDENT 173 817.81 € 6 663.06 € 15 647.28 € 619 860.01 €  

DEFICIT      

 COMMUNE EAU EAU PHI 
200 

ASSAINISEME
NT 

CCAS 

Fonctionnement DEPENSES 348 922.23 € 38 083.61 € 234 872.12 € 27 845.24 € 3 198.25 € 

Fonctionnement RECETTES 370 982.39 € 87 514.56 € 206 080.65 € 51 865.11 € 2 644.30 € 

Résultats reportés 143 731.15 € 5 313.68 € 124 319.37 € 102 939.14 € 3 055.70 € 

EXCEDENT 165 791.31 € 54 744.63 € 95 527.90 € 126 959.01 € 2 501. 75 € 

DEFICIT      
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CCAS : 

  

 
DECIDE que le résultat excédentaire de la section fonctionnement pour 2 501.75€ est affecté en totalité au chapitre 002 
en recette de fonctionnement. 
 
  

EAU :  

 
 
DECIDE que le résultat excédentaire de la section fonctionnement pour  54 744.63€ est affecté en totalité au 
chapitre 002 en recette de fonctionnement. 
  

  
DECIDE que le résultat excédentaire de la section investissement pour 6 663.06€ est affecté en totalité au chapitre 001 
en recette d’investissement. 

 
EAU PHI 200 : 
 

DECIDE que le résultat excédentaire de la section fonctionnement pour 95 527.90€ est affecté en totalité au 
chapitre 002 en recette de fonctionnement. 
  

  

DECIDE que le résultat excédentaire de la section investissement pour 15 647.28€ est affecté en totalité au 
chapitre 001 en recette d’investissement. 

 
 

ASSAINISSEMENT : 

 
DECIDE que le résultat excédentaire de la section fonctionnement pour 126 959.01€ est affecté en totalité au chapitre 
002 en recette de fonctionnement. 
 
 

DECIDE que le résultat excédentaire de la section investissement pour 619 860.01€ est affecté en totalité au 
chapitre 001 en recette d’investissement. 

 
Le Conseil Municipal à l’unanimité a voté les affectations des résultats 2022. 

 

FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION 2023 
 

Le Conseil Municipal à l’unanimité vote les taux suivants pour l’année 2023:  
Taxe sur le Foncier bâti : 51.93 % 
Taxe sur le Foncier non bâti:  106.80 % 
Taxe d’habitation   24.87 % 

 

 
FIXATION DU PRIX DE L’EAU 2023 

 
 

Le Conseil Municipal Vote, à l’unanimité, le prix de l’eau :  
 

 
 

Droit d’accès au 
réseau 

(branchement, 
location et 

entretien du 
compteur) 

 

  

Montant 
Annuel 

 

Prix de l’eau au M3. 
 

Total 

20 € 
 

3.50 € 
 

3.50 € / m3 
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FIXATION DU PRIX DE L’ASSAINISSEMENT 
 
 
Le conseil Municipal, Vote, à l’unanimité,  le prix de l’assainissement : 
 

Prix de 
l’assainissement 

 

Total 

3.50 € 
 

3.50 € / m3 
 

 
 
Le montant total annuel est déterminé à 7.00€/m3 identique à l’année 2022. 

 

VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2023 COMMUNE / EAU / EAU PHI 200 / ASSAINISSEMENT/ CCAS 
 

 COMMUNE EAU EAU PHI 
200 

ASSAINISEME
NT 

CCAS 

Investissement 
DEPENSES 

535 529.80 € 48 973.10 € 129 304.35 € 1 454 753.92 €  

Investissement 
RECETTES 

535 529.80 € 48 973.10 € 129 304.35 € 1 454 753.92 €  

Fonctionnement 
DEPENSES 

474 425.43 € 126 392.58 € 368 100.03 € 184 590.01 € 5700.00 € 

Fonctionnement 
RECETTES 

474 425.43 € 126 392.58 € 368 100.03 € 184 590.01 € 5 700.00 € 

 

Le Conseil Municipal vote les budgets primitifs 2023 tels que présentés ci-dessus comme suit : 

Budget commune : à l’unanimité  
Budget Eau : à l’unanimité  

Budget Eau phi 200 : à l’unanimité 
Budget Assainissement : à l’unanimité  

Budget CCAS : à l’unanimité  
 

DELIBERATION CONCERNANT LA VENTE DE L’ANCIEN TRACTEUR A L’ASSOCIATION AMB 
 
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité pour, la vente de l’ancien tracteur pour une somme de 1000€ net. 

 

VOTE CONCERNANT LE REGLEMENT INTERIEUR DU CIMETIERE  
 

Le Conseil Municipal après avoir consulté le règlement intérieur, et avoir émis des propositions sur des articles 

à ajouter souhaite reporter ce vote à un prochain conseil. 
 

CHOIX DU MONTANT DES SUBVENTIONS POUR LES ASSOCIATIONS  
 

Le Conseil Municipal après s’être concerté, souhaite envoyé un courrier auprès des associations afin d’obtenir 

des tarifs préférentiels pour les bréautins, après le retour des associations le montant des subventions aux 
différentes associations sera déterminé. 

 
 

 
 

 
 

L’ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE LA SEANCE A ETE LEVEE A 22h04 
 

 
 

 



 4 

 
 
 
 
 
 
 
   LESCURE Magali                       FERRANDIS Mylène                    CLEMENT Laëtitia 
                            

 
 

 

 
 

 
 

 DELEVILLE Karyne   COLLET Gilles                         VARIN Romain 

                                                                             
                      

 
 

 
 

 

 
 

  GRAS Anita                    LEGRAND Olivier                     TREBUCHET Arnaud 
          

 

       
 

 
 

 

 
  LAPRADE Daniel 

                    
 

 
 

 

 
 

Le Maire 
       THIBAUD Alain 

 


